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Évaluation initiale / Session principale

Type 

d'évaluation

Nature de 

l'évaluation

Durée (en 

minutes)

Nombre 

d'épreuves

Coefficient de 

l'évaluation

Note 

éliminatoire de 

l'évaluation

Remarques

CC (contrôle 

continu)

CC : Ecrit et/ou 

Oral

C3.3 

Développer une 

offre culturelle 

en réponse à 

une demande 

(Coeff 9) C3.5 

Participer au 

fonctionnement 

d'une 

organisation en 

mobilisant les 

ressources et 

compétences 

nécessaires 

  (Coeff 18) 
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